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 n° 56 979 du 28 février 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2010, par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 26 mai 2010 et 

notifiée le 17 septembre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LESPAGNARD loco Me I. DECKER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. La partie requérante s’est mariée avec un ressortissant belge au Maroc le 29 mai 2009. Elle est 

arrivée en Belgique à une date indéterminée et a été mise, le 25 mars 2010, en possession d’une carte 

F valable jusqu’au 25 février 2015. 

 

1.2. Le 26 mai 2010, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de la 

requérante, avec ordre de quitter le territoire.   

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 



  

 

 

x - Page 2 

« L’administration communale d’Anderlecht nous communique le 26 mai 2010 le résultat d’une enquête 

de cellule familiale effectuée par la police d’où il résulte que la personne concernée a quitté le domicile 

conjugal.» 

 

 
2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Elle juge la décision litigieuse «  manifestement et particulièrement peu motivée », reprochant à la partie 

défenderesse de ne pas avoir interrogé ni la requérante, ni son époux, alors qu’il lui incombait de 

procéder à des vérifications et à des investigations pour connaître les motifs ayant conduit la partie 

requérante à quitter le domicile conjugal. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 42 quater, § 1
er

, alinéa 4 

de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Rappelant le prescrit de cette disposition et relevant que la notion d’installation commune suppose une 

volonté de s’installer avec le conjoint belge, elle soutient en substance  que cette volonté était bien 

présente dans son cas et que la responsabilité de la cessation de la cohabitation était imputable à son 

époux. 

 

Invoquant à cet égard avoir subi des sévices de la part de son époux et avoir déposé plainte auprès du 

Procureur du Roi de Verviers en date du 7 mai 2010, elle soutient que la partie défenderesse  « aurait 

donc pu avoir connaissance, dès le départ forcé de la concluante, que celle-ci ne vivait plus avec son 

époux ». 

 

Elle fait en outre valoir rechercher activement un emploi, s’être inscrite à une formation, avoir appris le 

français, et ne pas souhaiter être une charge pour la société. 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen « du principe de bonne administration ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Invoquant avoir quitté le domicile conjugal en raison de la violence de son époux, la partie requérante 

estime que la partie défenderesse devait avoir égard à l’article 42 quater §4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2.4. Dans son mémoire en réplique, contestant le grief selon elle n’a pas porté à la connaissance de la 

partie défenderesse les éléments invoqués par elle quant aux motifs de la séparation des époux, elle 

objecte en substance avoir procédé, les 4 et 7 mai 2010, soit en temps utile, aux formalités nécessaires 

auprès des services du Parquet et de la police pour leur faire part de son départ du domicile conjugal 

ainsi que des problèmes de violence dont elle avait fait l’objet. Elle considère ne pas avoir à subir  les 

conséquences d’un déficit de communication entre les services précités et la partie défenderesse. 

Elle estime qu’il ne saurait lui être reproché de ne pas s’être attendue à ce qu’on lui retire son droit de 

séjour suite à la séparation du couple. 

 

Elle considère également que le rapport d‘installation commune du 2 septembre 2010 réalisé par 

l’administration communale de Verviers est basé sur de fausses informations, dès lors qu’il y est indiqué 

qu’une procédure en divorce est en cours alors que tel n’est pas le cas, et qu’en outre il mentionne que 

les époux sont séparés depuis 11 mois, alors qu’en réalité la partie requérante ayant été mise à la  porte 

depuis le 2 mai 2010, ce délai est de 4 mois avant le rapport. 

Elle expose également que ce rapport qui est postérieur à l’acte attaqué ne peut justifier la décision 

litigieuse a posteriori. 

 

 

 

 

 

3. Discussion. 
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3.1. Sur les trois moyens réunis, le Conseil relève à titre liminaire que le premier moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, à défaut pour la partie 

requérante d’avoir expliqué en quoi ladite disposition aurait été violée par l’acte attaqué. 

  

Le troisième moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du « principe de bonne 

administration », la notion de principe de bonne administration pouvant se décliner en plusieurs 

variantes distinctes et la partie requérante restant en défaut de préciser laquelle a été violée.  

 

3.2. Pour le surplus le Conseil rappelle qu’en application de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la 

loi du 15 décembre 1980, il peut être mis fin au droit de séjour du membre de la famille d’un Belge 

durant les deux premières années de son séjour en cette qualité, lorsqu’il n’y a plus d’installation 

commune entre les membres de la famille concernés, sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve dans 

un des cas prévus au § 4 de la même disposition. 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative au regard 

des dispositions visées au premier moyen, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie défenderesse a fondé sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante a 

une connaissance suffisante des raisons qui la justifient et peut apprécier l’opportunité de les contester 

utilement. 

 

Ainsi, s’agissant plus particulièrement de l’aspect factuel de cette motivation, le Conseil observe que 

l’acte attaqué est fondé sur la constatation, réalisée lors d’une enquête de l’administration communale 

d’Anderlecht du 4 mai 2010 selon laquelle la partie requérante « a quitté le domicile conjugal le 

02/05/10 », constat qui n’est au demeurant pas contredit en termes de requête. 

 

S’agissant de l’argument de la partie requérante tenant à ce que cette situation procèderait de la volonté 

de son époux et ne lui serait pas imputable, il convient de rappeler que, dans la mesure où la notion 

d’installation commune suppose une volonté conjointe des époux, il importe peu à cet égard de savoir si 

la partie requérante est, ou non, à l’origine de la fin de la cellule familiale ou encore qu’elle y ait, ou non, 

consenti. 

 

Quant à la question de savoir si la partie défenderesse pouvait en l’espèce mettre fin au droit de séjour 

suite à la cessation de l’installation commune, en raison des exceptions prévues par l’article  42 quater, 

§ 4, alinéa 1
er

, 4° de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe qu’il ne saurait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des circonstances liées au comportement violent de 

l’époux de la partie requérante, dès lors que l’examen du dossier administratif laisse apparaître que les 

éléments de faits repris dans la requête, dont une copie est produite à l’appui du recours, n’ont pas été 

portés à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c'est-à-dire avant que celle-ci prenne 

l’acte attaqué. Or, c’est à l’étranger qu’il incombe d’informer la partie défenderesse de toute information 

susceptible d’avoir une influence favorable sur l’examen de son dossier.  

 

La circonstance que les faits de violence allégués aient été communiqués aux services de police et au 

Parquet de Verviers avant la décision entreprise, n’est pas de nature à énerver le raisonnement qui 

précède dès lors qu’il n’apparaît pas à la lecture du dossier administratif que ces autorités aient informé 

la partie défenderesse de ces éléments.  

 

Pour le reste, le Conseil ne peut avoir égard aux considérations liées au rapport d’installation commune 

du 27 août 2010, à défaut pour celui-ci d’être antérieur à l’acte attaqué. La légalité d’un acte doit, en 

effet, s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative avait connaissance lorsqu’elle a 

statué. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille onze par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                                 Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B.                                    Greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                                     Le président, 
 
 
 
 
 
 
G. BOLA-SAMBI-B.                                                      M. GERGEAY 
 

 


